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Présents : Odile DOMERGUE, Marie Hélène VIVENS, Yannick BOURRIE, Alain BOUTONNET, Jacques 
BOUTONNET, Dominique CAUVAS, Roger LAURENS. 
 
Excusés : Elodie BRUN procuration à Dominique CAUVAS, Sabine GRZYB procuration à Yannick 
BOURRIE, Gérard ABRIC procuration à Alain BOUTONNET, Sylvain TARDIF. 
 
Secrétaire de séance : Odile DOMERGUE. 

 
 

La délibération suivante a été adoptée : 
 
 

1/ Décision modificative n°1 = budget commune 2025 - ajout de dépenses et de recettes au 
chapitre 45 « comptabilité distincte rattachée » (classe 4 – compte de tiers) – article 454 – 
travaux exécutés d’office 

 
 
 
 
 
Affiché le 03/11/2025 
 


